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.. A~ji(';I,E PREMI~~. -:; 'Les· ciispqsitions ,du .. décre~ . du,' 
13.aoOt.l925 slJ~visf sontétendues ';uifon~tionnaires, 
'employ:e~ et agent~qlJi,.!,va'ltd'~voi~ aCC9mplil!nan 
de sejour . auront démissionné 'de leur . emploi, . ou~ àu-. 
ro;'tétépÎacés ën.:éongé. pouraffair~spers()i1nelles, 

d'une . mIse e.1l dispiinibÏ1ité où 'de' rlérniss'ion, 
pour. ·raisons d'jntérêtsou de: famille et pour tout 
autre motif d'ordre. pers6mlé1,.s~ut pour raisons de 
sal1té dOmèritfustifiées, " ~. ' 

:. ··ART. 2, ,-: Le ministre des' c~lonies est chargé. de 
l'èxécotiondiiprèsent décret:' . 

Fait à Paris,Je 4 jùillet. 1932. 
ALBERT JEBfÙ:IN, 

'Par le Pr~sident de ·laRépub1hlll.a: 

Lémùt~tre des colilf!Îes; - ' 
..' Albert SARRAU,. . '" 

(Voir _1.0.1:og~ 1925pa~e395). 
. ~'.. 

çon.....ntion angl';:';'ra"ç"i•• ,~r.I•• ""t•• d. P....ddur.· .. . .. - . .' '.~ . - -

· ;mkETf No 414 p;'f/mulgùaitt·au Togo leiléçret da . 
8 ;lfill~t 1932,relatit àl'applicatlon.(J.Ux colOit{es 
et territoiresso~s mandnt tril1/.Ç4Îs de là. con.ven.tiiin. 
imglo-française 'du 2 févriùl922 SUI' les actes de ' 
procédure, .' ,. 

. -.".' ." ", 
. LI! GOUyERNÈURD~S' COl,ol'llES, 

èRF,C~~.R. Of LA LtiOJOf( O'HON"(IÛ1R, 

. CoMMISSAIRE DE .LA Rtr:iÛSLlQIJ,E,- " . ,\

. vi1le.dêcr~tc[u 23. marS 1921, détèbnihal1tlj,s'attribu\jôns ' 
'eLles poùvoirs ;lç' Commissaire de '1. République au TQgo; 

Vu ledéCrèt duÎ>.juillel1932, fela'tifàl;~pplicati<in ~ux . 
" .:~oronies' ,et < t7rrit~n:ês .s~~:, mand4r~ ~r3.Jlçà~~\, t;l.e )~. c'?I'velitîoIL,.'

anglo-trançalSe du '2 fémer:, 1922 sur Je;; .•ctes de proc.édure;.· 

. ARRÊTE: 

.ARTICLÉ UNIQUE, .:... ·Est.:·prQml!.lguê 'dan,s le terri: 
tçirè duT<.igo, placé sOllsleIllàndatde laf'rance, le 
décI'etdu.!l·'ju'ilIèf 193:2,relafif.al'application· àUlf .' 

.. 'oolQnies et territoires sous mandàt f~i"içais de la èorr . 
. . véntion iUfglo-française du 2fé~rier 1922 sur ies actes 

·d~ procédure. .. .. . " . 
Lohlé, l~ 3 août 1932. 

It:Dil OJjISE. 

. RAPPORT 
.A~f,ré;iden.t d4!a. Rép~bliq~e Frall;;;;sè. 

PâtÎs, . le s'juinet;lil3:f .'," , .' '. ~, - , ' - . ," 

! 

• • 

. , " . 

.iIéeà fàciliter l'act6~PlîSs~:~in~e~~.·!l~t~,t'~'~~L,al~~'b:t!~;!~~~~dure .entie ,personnes" résidant· 
, -"", <, '. H.. '" ,'.' .... _', '" ., 
'~espectifs des deux ..paYs . 
tion :â. éiéprôm~igu~e p~;.décret dû . 
insérée ab journal officiel de '.'1~éJ)Ullli(IUi fr.a,l1~a,~~~'~ 
dû~O, juin 1922.Eil~.ne s'a]ppl,iqü'e i\1;::~l;~~~~~~.~~
qU'au,x Etats lie Syrie et: du Liban sous 
français, mais ses dispositions oni;'ilat co.ntr:e, 
étendues.à·presque >toutes les colol)ies' D'rit'i~rliq1uli~r:S~ 

. P~t voié de .rédprocltê; il y a intérêt à: ée qUle';I'e: 
domaine de ',cette COI1Vl'l1tiOnSOit allssÏ large' 
sIble,' Aussi, aVOl1s-nOUS examil1éla. p'O~lliqilité 

,.pliqU"r les disppsitions du 
· .Ia plupart de noscQlonies, 

toiréS ;otlsmândàtfràhç~i~ du . C..àrne:rùlÙl\. 
Tel est l'objêt du ~~pjetde d~êret a-jQihique p",~u~,;: 

'avons l'hQ.nn~t de soumettre À· votre l1il1itè sii~dtiil:ri.è';;': 
... , Nous voûsprlôris d'~gréer,MQns(~ur le 
l'hommage de notreprQ!Çitd rèsped, 

',", ~ /. ",' .." "'.,', .,"':,' :,,'. 

': .' 

Le miiUstr'e des co.loil!.~s; . 
• .' ,Al~erfS~liR~lrr. ., 

, , Le, garde de~ sCeàIJ.x;ifzlit.,istte 
". 'de .If! ;ustzce• .. ' ~'" 

. 
René RÈNoùLT. ' . 

Vu 1;" articl~s7. ~t ~il du sénati;s-coti~~lje"diJ;> . 

Vu le' mandat sur' le Togo eLIe Cameroun ~~~rr:~:~:i~~I{:{Frartce, .par lec~nseil di 1. 'S(lciété :d~~,,!atiOIis,.
des artIcles 22 et. 119. du traIté de VersatUes, en' 
juin.J929j' . 

" Vu ·l.;.décre!s:des 22.' mai 1924,..flxanl.la lé~is'IàtiOll.·",pplj:::;."
cable,au Togq,',et.•at,l ·Camerpun; .:, " ,ê' ':.": • 

. '.'Sur: le;:"':pP<lrt..duriiinistrè des .c~;Jo~ies· . 
sçea~, ~jnistre d~ la 'justiçe;.,' , 

" 

'.'. DECREtE: 

. ARTK:LE PREMI.ER, L.es disp()sitio~s 
vention, signée à LoIidres, le-2févTie~ 1 
France et. la Grande.Bretagne, pdurfaçiHter Vll,:çont~,;,.;:: 
plissement des, actei deprQcédurl;. ent~ep~i)~~nrl~s;.~:·r 
résidant dans.lel!rs<territoirés. respecti.fs;. ;C""'i"\jU "H<'~·",·,• 

figiirent . au' déèret Hl.! 16. r92f. ,~Oi~j~~~f~~i.~~
mulgation' d~ .ladite . ' il' 

· .fidel de i~Répllblique' ft.aJnçài~.e uU'"~tlJ~~~'~~f~~r~~· sont re'1chiesapp"licalJies . 
de l'Afrique occident~l~ ..fraJlçJlÏs.,;:::,je .l~Af:riqttè 
foria]e frail~ajse; de 
la Guadeloupe,deJa 
,la.Côte' française .des 

· 'dqnie,>iles.i1es . Saint-Pie'rr~ 
··terfitoÎrèssous.mandat franÇais 

',' ' '-' ", 

ÀRT.{'-!:e 
des '·sce~~x". mi.nil!!rle,' 

", 
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/:,'.:Ae\sep~riIbre,1932 ,Tou!ÎN.u. OFFfCIELPIi ,TERRITO!RE PÙiOOQ>PLAÇÉ SOÙS L~MANi>ATDE LA FRÀNCi:, ,399 ' 
•• ,:~." -.:- >•• "'." '- '." ••••• -' •• _. ", 

::;::. .".~ ," ". ,.".-- . ". - ,,'-. - -' \. . 
:";,i~ti~en èe qüile .conperne,, de l'exécution du présent , " ARTICLE, PREMIER. , La présent~ convention niest 

;' , ,\Aé~i:.ët, q).iiserapublié au journal officiel de la' Rél?u; . applicable qu~en ,matières, civile" et commerciale. 
,\!Jiique' française,',ain~i qu'auX: jour,nal\x ,officiels des, 
"1;Ô,oiti~s~:t terriioires,sôùs mandat français intéres Transmission des actes ;udiciaires ' 
'~és, ,et inséré, au bulletin officiel du ministère' des et extr'a;udiciaires., 

"cplonië~. .' 
, ART. 2. - Lorsque la loi,d:une d~s hautes pùiss'!ll

fait 'à Pàris, le 8 juillet 1932. ' ces, contractantes autorise la signification d'actes sur 
'ALBERT LEBRUN, le territoire de' l'aùtre cette, signification s'effectue 

suivant l'une des deux procédures indiquées, aux arti-, 
',"",",' Par le Président de la, République: cles 3'ef4. . ' 

,',." , 'Le' ministre des' colonies; ART. 3. '- a) -:- La demande, de, signification ,est 
Aib,e'rt SARRMJT.,. adressée :', 

, , 

En Franée, par le consul britannique 'au procureur 
..'" " Le ,garde des sceaux, 'ministre 

de, la République dans.Ie' ressort duquel se trouve le 
'.'. \, , de la ;u'stice, destinataire de l'acte; . , .,' .. " 

\", \.,' 'René RENOULT. ' En Angleterre, par le consul général de France à 
Londrès, au' Senior Master of the Supreme, Cour!. of 

, ." Judicature in England; 

,LE PRÉSIDENT DE LA RÉPU'BLIQUE FRANÇAISE, , b) -La demande est, rédigée dans la, làngl\e de , ."\ - - . 
,. '.' ( , l'autorité requise. Elle.' contient l'indication de l'auto" 

. Sur la proposition. du président du 'conseil, J;rlinistrE~ des' 

',,'. :'. :-:a.ff~ires- étr;1ngères et du garde ges sc~aux, ministre d~ la 
 rité de qui émane l'acte transmis, les noms' et qualités 

:jus~ice ;'. . - _'. , . . des parties, l'adresse du' destinataire. Elie est accom
\ pagn ée en original et del\x copies de !la~te dont il 

'DECRETE: 
s'agit en la langtie de l'Etat requérant, 'ainsi que d'une 
traduction certifiée conforme par l'autorité consulaIre , ÂRTICLE PREMIER; - 'Une' convention' ayant été si· 
'de cet Etat, et d'une copie de cette traduction. :gnéé à Londres, le 2 février 1922, entre la' France et 

1~ O~aride-Bretagne" pour faciliter l'accomplissement c) '- La signifiCation est assurée: par la déÙvrance 
"'dès, a,ctes. de 'procédure entre personnes résidant dans qe l'acté,en original ou en copie, suivan't les ind1ca

, 1éhr,s' territoires, respectifs et 'les ratifications de cet tion~ de li demande, et de la traduction en copie, ~ 
,:.;,rcte ayant été 'échangées a Londres; 'le 2 mai 1922, la, personne même, ,é'n Angleterre, par les soins, du 

',,-"':iadite conven'tion' dont ·la téneur suit recevra sa pleine « process server »; en France," par huissier commis 
~'etenti~ exécution: par le procureur de la République. 

d) - L'autorité judiciaire requise 'envoie à l'allto· 
"' .. Convention: 

rité' consulaire requérante Un certificat attestant- le fait" 
, ,l-ePrésident de la République Française ,et sa Ma· 

:t . 

et.la date de la' signification à personne ou indiquant 
jèiték roi du Roy~ume·Uni de Ora'nde-Bretagne et d'Ir la, circonstance pour laquelle il !l'a pu ,Y. être procédé. 

,',' "lande et des terr:ifoire~ britanniques au delà dés mers, e) - Lorsque liaçte qui sera transmis au procureur 
empereur des Indes, désireux de faciliter l'acco!TIplis'· 

dé''!a République sera destiné à U!1e personne résidânt 
" ,"'Sem~t des actes de PrOcédure entre personnes résidant j 

da:ns' un' autre rèssort, ee magistrat en informera im
, ,dàrts'le~rsterritoires' respectifs, ont décidé de conclure 

médiatement, l'autorité çonsulaire req~érante et trans·
':-ùneçpnventioàà cet effet et nommé pour leurspléni. 

mettra q'office cet acte au procureur de 'la République 
.pdte!\tiaires : " compétent. ' , ' 

Leê Président de la Républiq~e'française': 'Son exce\ , 
t) - La 'signifiçation ne peut donner lieu à: la 

-., "~aordinaire et pl~nipot~ntia:ire de la République fran, 
,:Jencc',M. le Comte de Saint"Aulaire, ambassadeur ex· 

perception d'aucune taxe, ,de quelque nature, que ,ce 

(ç~.jse à Londres;. . soit. Toutefôis, l'Etat requérant devra remboùrser à 
l'Etat requis les frais qui seraient dus; suivant la' loi"Sa,Majesté, k roi du Royaume-Uni de Orande-J;3re· 
locale" aux personnes chargées de' la signification;;:': "'tàgiie, et d'lrl~nde et des territoires britanniques au 

;~. '. '. , . .' , .. . Ces frais sont éV1!lués 'd'après le tarif en 'vigueur dans '(\elij."dèsmers, empereur,des Indes :, le Très Iionorable 
l'Etat' requIs. L~ remboursemerl! en est réclamé par.f ',Ut'lrquis .'CI,1RZON de Kedlest<;>n, K.O., principal secré
l'autorit.; juqicialre requise à l'aùtorité consulairer,et>lIte'd'Etl\t de sa Majesté pour' les affaires étran
quérante en même temps qu'elle lui a4tesse le certi~· 
fica! prévu .à l'alinéa d),' 

j'gères;' '. . ' , , 
l'tr:'le;squ~ls, aprèq'être communiqué leurs ,pleiris pou- . 

.,. "': 'j~;,v'9"ir:S~' '~ecotin~ :~e~. bonm!- 'et ,due form~J ont q::mvenu g) - L'~xécution !lé la demande de signification 
, ' -Jesili~pbsitions ,s.l1iva~tes : ne peut être 'refUsée C(ue~j l'E:t;>t. sùr iete~rit';ire du~" 

..~,- l " 
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OI'~ltIEL DU TERRITOIRE DU400 

· . quel la: signifiCation doit être . faite la. juge de nature 
à. portet atteinte à sa souveraineté o.uà sa sécurité. 

". h),-,." Toutes les.difficu1tésqui's'élèveraient à l'oc" 
Casiondè la demande'seront réglées par la voie,diplo
l!1atjque, 

'ART. 4. - La remise (j'actes judiciaires ou extra
judiciaires peut être également faite" directement et 

· S1!ns contrainte par les. soins et sous' la responsabilité 
· . de l'autorité' consulaire de chacune des hautes puissan
· cescontr'actantes snr le territoire de l'autre, 

. 1 

CommissioltS rogatoires, '. 

. ART. 5. ..:.- Les dépositions requises pour en f/lire 
lisage dans rln des pays contractants sont recueillieS sur 

.leterritoire· de l'alltre. à la demande de la 'partie. inté- . 
· 	ressée, suivant l'un des procédés indiqués atix arti

cles 6 et 7, et éventllellel)1ént à l'article 8. 

'ART: 6. - a) - L'autorité judiciaire compétente de 
. l'une ·des pàrties S'adresse' par commIssion rogatoire' 
à l'autorité judiciaire compétente de l'autre Etat pour 
lui demanderde faJre, dans' son ressort, enteo'dre des 
témoins dans la fOflt)e légale, 

,0) - La commission rogatoire, est transmise: . 
En Angleterre, p~r I~ consul général de France' a 

Londres au Senior Masterof thé Supreme Court of 
judjcature in Englarid; . ' 

En France, par le consul britannique au procureur 
de la République'dansle,:ressort. duquel ili .commission 
rogatoire doit être exécutée. 

. c) - l:.a coll'lm,ission rogatoire est rédigée dans la 

· langue de l'a)ltorité requérante et accompagnée d'une 

.traductionfaite dans la langue de l'autorité requise, 
.. . . - . 

d) - L'autorité judiciaire à laquelle la commission 
rogatoire est adressée l'exécute en usant des mêmes 
-moyens de contrainte que pour l'exécution d'une ~o;.,
mission émànée' des autorités de l'Etat reqùi.s ou d'une 
demande formé'e à cçt effet par . une ,partie' intéressée. 
sur le territoire de l'Etat requis. 

'li) . - Liaulorné requér~nteest, si élle le demande, 
informée de la date èt du lieu où il s,era procédé à la 
mesure sollicitée, afin que la pai-tie intéressée soit en 
· état d'y assister en personne ou par 'représentant. 

,; ~ L'el\écutibri de la commission rogatoire ne· 
peut. être refusée que: . ' " 

10 -.:. Si l'autheriticité dû doéumentn'est pas' établie; 

20 ,,,,..··,Si l'état SUr le territQireduquel l'exécution 
doit avpir lieu la juge de nature à porter atleintè à sa 
souveraineté ou à. sa sécurité. 

.g) - En cas d'incompétence de . l'autorité requise, 
la .commission rogatoire, est· .transmise d'office à l'au
torité ju'diciake compéten't~ du..~êmé Etat, suivant 

· les régies établies plfr 111 Jégisl~tion de .celui-ci. 

• 
1'0.0<.5 'PLACÉ'SOUS Li~Ni DE J..A1'RANt:~ . 

- , - \ 

h) ~ Dans tous les cas ou uheè.ommissîùn.r""fl'a-;,,~ 
',loire n'est pàs exécutée par l'autorité . ce'lle-c 
· en informe îmmédiàtemenll'autorité' rellU€~ràlih!, 
iildiquant les raisons pou~, lesquèlles .1'exéciJti,)n 
été refUsée et, dans le cas d'incompétence dè l',illtorltl!' 

· reqtiise, l'autorité compétente à: laquelle la co·I1\n:ti.Sfiiôii· 
,a été transmise. 

, 1 . . "_ .,'" 

i) - L'autorité judiciaire qlii procècleà l'exécuti6n~: 
d'une commission ~ogatoire applique les lois de son: 
pays, . en ce. qui concerne ies, formèsà suivre .. 

Toutefois il sera déféré àla demande de l'alltoriüV 
requérante tendant à ce qu'il soit procédé 
·une' forme spéciale, pourvu'. que cette fo.rme ne 
,pas contra:ire. à la législation ,de l'Etat requis, 

. . - . . -~ 

il ~ L'exécution" des' cOmmissions rogatoires' ne" 
peut donner lieu â la perception de taxes de quelqué 
nature que ce soit. ,. . . . .' 

Toutefois, l'Etat requérant' rembourse à IŒtat, re" 
quis les iildemnitéspayées aux lémoinsou' a\lX e~,.,: 
perts, les frais d'assignation,des'téinoins'lll.ilJ~otit:· 
pas comparu volontairement et enfin les rràis dusà"la,' 
personne /que l'autorité judiciaire compét.entf a.ura', 
'commise' à sa place au c~s oil la législation ,intéri,è1l.r~ 
le lùi permet.' .' 

Lê remboursement, des frais 'est' réclamé ,pàrl~;IU-; 
torité requise à l'autorité réquéranie. en· même temps 
qu'elle lui envoie les pièces' con,statant l'exécution 
de la cOmmission rogatoire. Ces frais sont év!duéS' 
~elon le tarif en vigu,eur dans l'Etat re.quis.' '. 

.' " 

k) -- TOlltes . les- difficultés qui s'élèvent à l'oœ:k', 
sion de la transmission, des commissions. rogatoi{es.' 

· sont réglées Pi1r la. voie 'diplomatique. , '.' 

ART. 7. -a) La:déposition pe~t être égalernell,t " 
'r'eçue sans intervention de l'autorité locale;par. l'au,' 
torité consulaire du' pays devant les tribunaux duqùè! 
il doit en être fait usage, ' . , 

,b} -' L'autorité consulaire Peut inviter' le~ 'témoins! 
· à comparaltre, demander la production de documents" . 
rècevoir le serment; mais sans exércer dé pouvoir',de ,. 
contrainte, ' 

c)'~ L'autorité consulaire réç()it' la déposition' 
conformémént. aux' lois de son propre pays;. Les par. ".' . .
ties en cause peuvent être soit prése~ltes,' soit r.apré-- .,1 
sentées par toutes personnes' habilitées à agir devant 
les tribunaux de' l'Etat du consuf, .... 

ART. 8, - O.) - Si la loi du pays requis autorise 
cette procédure, le tribunal compétent de l'Etat: -;.~~ 
quis' peut être,' prié. dé dési!i'ner. pour reêevoir' ià:'. 
déposition, une personne qui pourra être; soit. unè ,~ti~ ,,': 
torité ;consulaire, de l'Etatre.quérànt,soit .toùte'. aütti: 
personne propôsé'e par l'Etat .requêr~nt.'· . -1" 

b) - En ce cas, le tribunal . requis prend lés ritè~, 
sures utiles' pour obliger les;'témoins àsè pr«sènter:' 

. ~ '" . ~ '. - '. ..... ' 
et asSUrer la production des documènts, 'eil 'emp~ 

, '.:1 _ 
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Ioul<NÀL .6nlcll!L: DH TER.IUTOUlEDUTOooPLACi! SOUS'LE 'MANDAT 'DE LAl'R.ANeE' '401" 
- ~. . . 

"Yl!nt, ~'it yâHéu, les~oyens de. contrainte qu~ la: 
,,'"" :loi. met à ilà,dispositioÎ1., , 
.,,~ '-. ' 

":c).~' la' perSonnè ainsi nommée a les mêmes,' 
":dro'Hsque<lejuge pour recevoir le'sérment; et ceUx 

, ;qui, d~vànt e'nè, ne diraient paS 'la vérité,. seraient 
, ,paSsibles, dev.ant' les tribu.naux de l'Etat reqnis, des 

,,;;,pfin:ës prévues. pour le faux témoignage par leS. lois 
.:.' -'\~{je cet Et'a:t. ' 

""d) .-:..' La, déposition' estreçue'confor~éme~t :lux leis 
du, pays où il en doit être fait usage, et les parties 

'.ont le,proit d'y être pr~sentes 'ou représentéeS par 
"t,outèspersonnes' habilitées à agir devant les Jribumiux 
,', d.!'céf Etat. ' . " 

'" l 'A~T. 9. ~, Le fait ,qu'urie déposition n'a, pu être 
",' :reçue conformément à la proéédure indiquée à Tar

','ti,c1e 7, parce que le, témoin a refusé de ,se présen~er, 
'qe 'répondre ou' de produire d~S documents' ne 1l).et 
'pas obstaCle à 
"soi! ~faite en 

, ' • " 

·'l'article.8. 
, ;.. ,~,:.:: .' 

. , . 

ce que postérieurement ùne demandè' 
vue de recevoir une "déposition' selon 

• 1 

DIspositions fiÎiales',. 

.. "(El - La: .. piésente convention enfrera en' vigueur 
, -deux moJs après ià date de l'échange des ratifications; 
':~lIê"est conclue'par un'eduree de. trois ans à partir' 
. de' sa. mise"en . vigueur .. Dans le cas où aucune des 

hàutespuisSances contractantes' n'aurait' notifié six 
m9is avant l'expiration de ce terme son intention ,d'en 

.'. 	faire cesser I<:s effets, la convention con'Hnuera à, être 
bbligatojre enc'ore six mois ei aInsi de suite de six 
.mois én six mois à c6mpter du jour ou l'une des 
..(jeux parties l'aura dénoncée. 

~,~, b):"" Là présente conv~ntiônne s'appliquera pas 
.aux dominions, colonies, possessions du protectorats 

.. ,.. des deux hautes pùissances contractantes,. mais cha:: 
'.,cuned'elle peut, à toute époque, étendre, par, siniple! ~ 
,.... ,'notifiCation, .cetté çonvention·à 'l'un 'de ses' dominiOnS, 

"atonies, possessions. ou protectorats. . 

.:' . La Mtifièation indiqùera l'époqlfe où la' conve~tion 
';' :erttrera. en vigueur, les .autorités auxquelles doivent 

... , .' ',être tr~nsmis' l~saetes judiçiaire.s et entrejudiclaires, 
. ,èt les commissions 'rogatoires,. ainsi que la langue 

,\, .(jans laquelle 'les cOll)munica:tions et traductions doi· 
.;' . vent êtJe faites. . . , . ., 

" F~· . 
. A'I'expiration d'un délai de trOis ans après la mise 

: -e,n.vigueur del'e'xtension à l'un des dominions, colel- ' 
" "n"ies;.possessIons ou protectorats de. l'une des hautes 
, ' 'pùJssances . cbntractantes, il appartient à celle-ci d'y 

mettre à 'tout'moment .un terme, moyennant préavis 
.doimé six'mois.'à l'avance: 

, , 

" 'c) ··.:....La :presente . convention ne s'applique pas 

. non plus ni' à l'Ècosseni à l'Irlande. Mais $a Majeste' 


br,itatinique' aura df:oit d'étendl-e sa convention à FE· 

,-cbS$è>et}lrlanc)e dans l.~s conditions prévues au pa-'

"'. r. ,;. ,~,--'" -, 	 ' 

r 	 . '. 
_::"-'; . . . -' • 

- . _. ,. '~' . 

ragraphe "précédent pour les"domInions, côloniés; pos. 
. $essions 'ou protectoratS. . . 

En fpi de quoi les soussignés ont signé la prés,e~te 
éonvention et y ont apposé' leur~ cachets. 

Fait en double exemplaire à 'Londres; le '2 février 
1922. 

(1.; $.) SAINT Am.AIRE. 
(1:., .S.) CURZON QfKedleston. 

ART. 2, - Le pré~ident 'du conseili' ministre des 
affaires étrangères et le garde des sceaux,niinistre 
de la justice, sont chargés chacun en Ce qui le cOn
cerne, de l'exécution,. du présent . décret. 

Fait à Paris, le 16 juiIi 1,922.. 

A. 	 MILLERAND, 

Par le President de la Rép~bIique4: 

Le président du conseil, 

ministre des f!tfaires étrangères, 


, ' 

R. POINCARE, .. 

Le garde des scéaux, mitlisyè de la ;usiicè, 

Louis BARTHÔU, ' 

, ,ACTES, 'DU POUVOIR LOCAL 

N<lmin.li<lns de Cbefs 

'DECISION No 533 portant nomitlatie!t 'de chef . 

, 

LE 	 YOUVERNEUR· DES COL0NIES~ 

, 6ff'ICIER DE LA LtOION D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE ,LA RÉPUBLIQUE,. 	 . 
l, 

Vu le décret au 23 mars 1921 déterminant fe~ ~ttributions 
et les 'pouvoirs du Commi~aire_ de la -République~at.! Togoj 

Sur la ·pro~ition·du' commaQd~lnt de 'cercle dtAné~h<?;' 

DECIDE " 

ARTICLE PR~IER. ~ SMART' LAsSEvestnommé chef 
du vlllage de Porto~Seguro en rempla,cetJ)ent de MEN-' . 

'd' 	 ..'MH.II dece, e. ' , . , . '. 

ART. 2. -' La présente' décision sera enrégistrée, ' 
. çomm\jniquée et publié.e partout où besoin· sera~· ~ . . 

Lomé, le 30,juîllef)!}32,c 

1
• 

, , 

R. DE GUISE. 




